
Chargement/	déchargement	:	la	CGF
poursuit	ses	actions	de	défense	du
métier	de	chauffeur-livreur
La	CGF	reste	plus	que	jamais	mobilisée	pour	sauvegarder	l'emploi	des	50
000	chauffeurs-livreurs	opérant	au	sein	des	entreprises	grossistes	dont	la
fonction	est	directement	menacée	par	un	projet	de	rapport	prochainement
remis	à	Clément	Beaune.	Elle	appelle	à	l'abandon	pur	et	simple	de	ce	projet
d’interdiction	faite	aux	conducteurs	de	charger	et	décharger,	y	compris	au
regard	des	impacts	que	cette	mesure	aurait	dans	les	relations	entre	les
grossistes	et	les	transporteurs	routiers	.	Interdire	aux	conducteurs	du
transport	routier	pour	compte	propre	de	participer	au	chargement	et	au
déchargement	des	marchandises	reviendrait	à	porter	un	coup	sans
précédent	au	commerce	de	gros,	en	méconnaissant	totalement	sa	logique
et	sa	valeur	ajoutée.
La	CGF	rappelle	que	les	chauffeurs-livreurs,	salariés	au	sein	des	150	000
entreprises	du	commerce	de	gros,	sont	des	jalons	indispensables.	Ce	sont
des	professionnels	qui,	pour	beaucoup,	accomplissent	quotidiennement	des
tournées	de	plusieurs	centaines	de	kilomètres	en	zone	urbaine,	avec
plusieurs	arrêts	chez	leurs	clients	sur	une	seule	journée.	Ils
interviennent	dans	le	prolongement	direct	de	la	vente,	et	revêtent	souvent
une	fonction	commerciale.
Afin	de	faire	entendre	sa	voix,	la	CGF	a	mené	des	actions	offensives	très
rapidement,	en	adressant	deux	courriers	aux	ministres	du	Transport,	du
Travail	et	du	Commerce,	à	Matignon,	et	en	rencontrant	notamment	le
rapporteur	de	la	mission.
En	parallèle,	un	communiqué	de	presse	a	été	largement	partagé,	ce	qui	a
permis	de	porter	la	voix	des	grossistes,	notamment	sur	Sud	Radio,	au	micro
de	Patrick	Roger	(écouter	l’interview	ici).

Semaine	du	4	décembre	2023

À	la	une
LA	news	de	la	semaine	à	ne	pas	louper	!
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La	CGF	a	rencontré	les	services	de	la	Direction	Générale	des	Entreprises
pour	faire	un	point	de	conjoncture	(3ème	Trimestre	2023)	issu	du
baromètre	économique	et	balayer	les	nombreux	sujets	transverses
d’actualité,	relatifs	à	la	logistique	et	au	commerce	traités	au	sein	des
commissions	thématiques	de	la	CGF.
Le	sujet	brûlant	du	projet	de	rapport,	qui	sera	prochainement	remis	au
ministre	délégué	chargé	des	Transports,	interdisant	les	conducteurs
routiers	de	participer	aux	opérations	de	chargement	et	de	déchargement
des	marchandises	(voir	article	ci-dessus),	y	compris	dans	le	transport	pour
compte	propre,	a	bien	sûr	fait	l’objet	de	nombreux	échanges.	Ces	derniers
ont	également	porté	sur	le	projet	de	décret	concernant	la	couverture	des
parkings	en	ombrières	photovoltaïques,	sur	lequel	la	CGF	est	pleinement
mobilisée	pour	faire	reconnaître	les	spécificités	des	zones	de	chargement-
déchargement	et	des	parkings	poids	lourds.
La	CGF	a	expliqué	sa	position	sur	le	projet	de	directive	européenne	sur	les
retards	de	paiement,	sur	laquelle	Bercy	est	totalement	aligné.	D’autres
sujets	comme	les	difficultés	de	mise	en	œuvre	de	la	REP	Emballages	de	la
restauration	au	1er	janvier	2024	ont	été	mis	en	avant,	de	même	que	les
conséquences	pour	les	entreprises	des	arrêts	de	la	Cour	de	cassation	sur
les	congés	payés.
La	CGF	poursuit	ses	travaux	avec	la	DGE,	avec	laquelle	elle	est	en	contact
régulier.

La	CGF	a	participé	le	7	décembre	à	l’évènement	national	InTerLUD+	qui	a
réuni	près	de	400	acteurs	de	la	logistique	et	du	transport	au	Forum	des
images	sur	la	thématique	:	«	Au	cœur	de	la	logistique	urbaine	:	des
territoires	en	action	».
Plusieurs	tables	rondes	faisant	intervenir	acteurs	des	collectivités	et	acteurs
privés	se	sont	succédées	autour	:	

des	Chartes	de	logistique	Urbaine	Durable	élaborées	dans	le	cadre
d’InTerLUD	:	analyses	croisées	et	illustrations	par	des	chercheurs,	des
représentants	d’EPCI	et	d’acteurs	économiques	engagés.
d’un	exemple	d’accompagnement	et	de	démarche	collaborative	à
travers	la	Logistique	Urbaine	pendant	les	Jeux	Olympiques	et
Paralympiques	(LUJOP)	en	partenariat	avec	le	Club	Logistique	en	Or,
la	Ville	de	Paris,	la	Métropole	du	Grand	Paris	et	28	fédérations
professionnelles	(pour	rappel,	Christian	Rose	co-anime,	au	titre	de	la
CGF,	le	GT	sur	la	règlementation	et	les	dispositifs	–	circulation	et
zones	sécurisées).
Il	a	été	rappelé	que	pendant	la	période	des	Jeux	Olympiques	et
Paralympiques,	les	activités	logistiques	seraient	1,7	à	2,2	fois	plus
importantes.	Le	rendez-vous	est	pris	dans	un	an	pour	faire	le	point
post	JO	!

Point	d'étape	avec	la	DGE

		06.12.2023

LOGISTIQUE	URBAINE

Succès	de	la	3e	édition	de
l'évènement	national
InTerLUD+

		07.12.2023



des	plans	d’actions	aux	Comités	Techniques	de	Liaison	Logistique
Urbaine	Durable	(CTLUD)	:	une	nouvelle	gouvernance	nationale
appuyée	par	des	gouvernances	territoriales.	Pour	rappel,	l’animation
du	CTLUD	des	acteurs	privés	avait	été	confiée	à	Philippe	Barbier,	qui
vient	de	passer	la	main	à	TLF	et	à	la	FNTR.
de	regards	croisés	sur	les	dynamiques	à	l’œuvre	dans	le	cadre
d’InterLUD+.
Ces	échanges	ont	permis	de	valoriser	les	approches	participatives	(le
soft	power)	dont	l’efficacité	collective	est	supérieure	aux	approches
descendantes	coercitives,	et	de	mettre	l’accent	sur	le	fait,	pour	les
acteurs	publics	et	privés,	de	comprendre	leurs	fonctions	et
contraintes	respectives	permettant	ainsi	une	meilleure	mise	en
perspective	pour	l’orientation	des	choix	politiques	et	facilitant	leur
acceptabilité.	Il	a	également	été	reconnu	que	les	organisations
professionnelles	qui	se	positionnent	comme	des	acteurs	de	la
concertation	ont	un	rôle	essentiel	dans	le	succès	du	programme	:
"Elles	diffusent	les	pratiques	innovantes,	apportent	de	la	pédagogie	et
rassurent".

La	matinée	s’est	conclue	par	une	intervention	vidéo	du	ministre	délégué
aux	transports	Clément	Beaune.
L’après-midi	s'est	poursuivie	par	des	ateliers	de	partage	d’expérience	et
d’approfondissement.

La	CGF	et	plusieurs	de	ses	fédérations	adhérentes	ont	participé	le	1er
décembre	à	la	deuxième	réunion	du	groupe	de	travail	«	logistique	urbaine	»
créé	au	sein	du	Conseil	National	du	Commerce.	La	réunion	a	balayé	de
nombreux	sujets	qu’il	conviendra	de	classer	par	importance	au	regard	des
spécificités	qu’ils	présentent	pour	les	activités	du	commerce.	Le	groupe	de
travail	a	en	effet	établi	que	les	réflexions	autour	de	la	logistique	urbaine
étaient	déjà	menées	dans	d’autres	cercles	tels	que	le	Comité	technique	de
liaison	des	acteurs	économiques	de	la	logistique	urbaine	dans	lequel	des
membres	du	CNC	sont	étroitement	impliqués,	ou	bien	la	feuille	de	route	sur
la	décarbonation	du	transport	routier	qui	traite	déjà	des	sujets	relatifs	à	la
transition	énergétique	des	véhicules	et	l’électromobilité		:	deux	instances
dont	la	CGF	est	partie	prenante.	
Un	point	d’attention	a	été	fait	sur	la	nécessité	pour	le	CNC	de	ne	pas	refaire
ce	qui	a	déjà	été	fait,	mais	plutôt	de	capitaliser	sur	l’existant,	quitte	à
l’enrichir	de	la	dimension	"commerce".	Il	a	également	été	acté	que	ce
groupe	gagnerait	à	appréhender	la	dimension	"transports	des	salariés	et
des	clients"	et	à	prendre	ainsi	une	nouvelle	dénomination.

La	CGF	a	été	invitée	à	participer	à	la	commission	logistique	urbaine	de	TLF,
dont	le	président	a	pris	la	suite	de	Philippe	Barbier	pour	animer	le	comité
technique	de	liaison	des	acteurs	économiques	de	la	logistique	urbaine,	aux
côtés	de	son	homologue	de	la	FNTR.
Une	occasion	pour	la	CGF	de	mettre	en	avant	la	légitimité	et	la	crédibilité
dont	jouit	ce	comité	et	de	valoriser	le	travail	en	symbiose	qu'elle	mène
avec	TLF	sur	le	sujet	de	la	logistique	pendant	les	JOP.

Les	grossistes	se	mobilisent
autour	des	enjeux	de	logistique
urbaine	du	commerce

		01.12.2023

Logistique	urbaine	:	la	CGF
invitée	à	la	commission
logistique	de	TLF



En	complément	de	la	transition	énergétique	des	véhicules,	la	décarbonation
du	transport	routier	passe	également	par	des	évolutions	organisationnelles
générant	de	l'optimisation	et	nécessitant	pour	certaines	des	évolutions
comportementales	et	contractuelles	pour	modifier	notamment	le	rapport	du
client	aux	impacts	logistiques.	Le	report	modal	s'ajoute	également	à	la
panoplie	des	leviers	de	la	décarbonation	du	transport.	Ce	sont	sur	ces
thématiques	que	deux	réunions	de	la	feuille	de	route	sur	la	décarbonation
du	transport	routier	se	sont	penchées	les	5	et	7	décembre.
Ainsi,	la	CGF	a	rappelé	que	les	leviers	aux	mains	des	entreprises
trouveraient	naturellement	leur	place	chez	les	grossistes	et	les	logisticiens
en	quête	permanente	d'efficacité	environnementale	et	économique	sans
qu'il	ne	soit	besoin	de	régulation	publique.	La	CGF	a	prévenu	que	la
puissance	publique	devait	de	son	côté	lever	les	freins	sur	des	sujets	dont
elle	a	seule	la	maitrise	(exemple	des	contraintes	pesant	sur	le	fret
ferroviaire	ou	sur	les	réglementations	sur	les	poids	et	les	dimensions	des
véhicules).

La	deuxième	réunion	du	groupe	de	travail	«	Développement	et	sécurisation
de	l’économie	de	la	fonctionnalité	»	du	Conseil	national	de	la
Consommation	a	eu	pour	thématique	les	comportements,	les	freins	et	les
attentes	des	consommateurs.
Elle	a	d’ailleurs	débuté	par	une	intervention	du	collège	«	consommateur	»,
qui	a	exprimé	les	besoins	de	disposer	d’un	corpus	légal	et	règlementaire
protecteur	des	consommateurs,	d’avoir	un	engagement	fort	des	pouvoirs
publics	en	faveur	de	ce	nouveau	modèle,	de	sensibiliser	les
consommateurs,	etc.
Plusieurs	entreprises	du	BtoC	sont	intervenues	pour	partager	leur
expérience	de	l’économie	de	la	fonctionnalité	et	ont	identifié	plusieurs
points	:

Un	modèle	qui	ne	peut	s’appliquer	à	toutes	les	activités	et	tous	les
produits,
Un	modèle	qui	occasionne	beaucoup	de	changements	internes
(financiers,	indicateurs,	compétences,	etc.),
Un	modèle	qui	n’est	actuellement	pas	compétitif.

La	troisième	réunion	aura	lieu	à	la	fin	du	mois	de	décembre	et	concernera
cette	fois	le	BtoB.

Régime	grossiste	:	de	la	stabilité	pour	les	entreprises	du	commerce	de	gros
et	l’ensemble	de	la	filière	en	matière	de	relations	commerciales.

TRANSPORT/LOGISTIQUE

GT	décarbonation	:	quels
leviers	organisationnels	?

AFFAIRES	ÉCONOMIQUES

Économie	de	la	fonctionnalité	:
les	entreprises	du	BtoC
partagent	leur	expérience

Save	the	date	:
Colloque	juridique	sur	les
négociations	commerciales	le	7
février	2024



Présentation	du	Guide	des	relations	commerciales	édité	par	la	CGF	en
collaboration	avec	les	cabinets	Grall	&	Associés	et	Vogel	&	Vogel
Échanges	juridiques	et	pratiques	entre	acteurs	de	la	filière	sur
l’approche	et	les	points	d’attention	des	négociations	commerciales

Un	colloque	qui	se	tiendra	le	mercredi	7	février	matin	–	Centre	Étoile	Saint-
Honoré	21/25	Rue	Balzac,	75008	Paris.
Plus	d’informations	prochainement.

Les	partenaires	sociaux	de	la	branche	des	commerces	de	gros	(CCN	3044)
ont	validé	en	Commission	Paritaire	Nationale	de	l’Emploi	et	de	la	Formation
Professionnelle	(CPNEFP)	la	mise	en	œuvre	d’un	Quiz	métiers	lors	des
salons	d’information/	orientation	et	des	sessions	d’information	auprès	des
partenaires	emploi.	Lors	de	la	même	commission,	il	a	été	décidé	de
s'engager	dans	l’opération	Apprentiscène,	un	concept	permettant	de
mettre	en	lumière	des	métiers	à	travers	des	saynètes	de	3	minutes	écrites
et	jouées	par	des	apprentis	sur	les	planches	d’un	Théâtre	prestigieux.	Les
travaux	du	Panorama	statistique	Emploi/formation	sont	également	lancés
pour	l’exercice	2023.
Outre	leur	utilisation	pour	orienter	la	politique	de	la	branche	en	matière
d’emploi	et	de	formation	professionnelle,	les	résultats	du	Panorama
permettront	de	mettre	en	valeur	la	place	du	secteur	dans	l’économie	et	son
rôle	dans	l’insertion	des	publics.
	
La	prochaine	Commission	est	prévue	le	22	janvier	2024.

La	CGF	organise	sa	cérémonie	des	vœux	le	jeudi	18	janvier	2024	à	la	CCI
Paris	Ile-de-France,	place	de	la	Bourse	dans	le	2e	arrondissement.
	
Au	programme	:	

Le	président,	Philippe	Barbier,	reviendra	sur	les	temps	forts	de
l’année	écoulée	et	évoquera	les	enjeux	2024	pour	la	profession
La	CGF	et	Pôle	emploi	signeront	une	convention	nationale	afin	de
favoriser	le	recrutement	dans	les	entreprises	du	commerce	de	gros.

La	matinée	sera	conclue	par	un	cocktail	déjeunatoire.

EMPLOI	&	FORMATION

Branche	des	commerces	de
gros	:	de	nouveaux	outils
pour	valoriser	le	secteur

CGF

Save	the	date	:	Cérémonie	des
vœux	de	la	CGF	le	18	janvier
2024

https://apprentiscene.fr/concept/


	
Uniquement	sur	invitation.

Les	bureaux	de	la	CGF	seront	fermés	à	partir	du	21	décembre	(inclus)	et
rouvriront	le	2	janvier	2024	matin.
Votre	newsletter	prendra	aussi	des	vacances,	vous	la	retrouverez	vendredi
6	janvier	2024.

La	CGF	a	participé	au	Club	des	distributeurs	automobiles	(CDA)	de	la
Fédération	de	l'Automobile.	Ce	club	réunit	les	dirigeants	des	entreprises	de
l'équipement	et	de	la	distribution	automobile.
En	introduction,	le	président,	Alain	Landec,	est	revenu	sur	l’annonce	du
départ	de	Mathieu	Séguran,	délégué	général,	et	l’a	remercié	pour
l’ensemble	du	travail	accompli	au	sein	de	la	FEDA,	devenue	«	plus	active,
réactive	et	attractive	»	en	6	ans.	
Il	a	aussi	rappelé	les	enjeux	de	l'année	2023	pour	la	profession	:	

Les	ZFE	(«	zones	de	forte	exclusion	»)	
L’éco-entretien	
Le	giga-casting	
Le	rétrofit		

Les	diplômes	de	la	promotion	41	de	l’École	de	Commerce	de	la	filière
Automobile	(ECFA)	ont	été	remis	à	3	étudiants.	La	matinée	s’est	poursuivie
par	plusieurs	tables-rondes	sur	le	véhicule	électrique	en	revenant	sur	la
parution	du	livre	blanc	FEDA	il	y	a	3	ans.	
A	noter	qu’en	2019,	75	%	des	Français	voyaient	la	mobilité	électrique
comme	l’énergie	du	futur,	ils	ne	sont	plus	que	41%	aujourd’hui.	

Gérer	les	frais	liés	à	la	santé	peut	parfois	être	compliqué.	Comment
regrouper	au	même	endroit	toutes	les	informations	liées	à	la	santé	?	
AG2R	La	Mondiale	invite	à	découvrir	«	Côté	santé	»	:	La	nouvelle
application	pour	suivre	rapidement	vos	dépenses	de	santé.	Cette
innovation	permet	de	suivre	et	de	gérer	les	dépenses	et	informations	liées
à	la	santé.	
Les	remboursements	des	différents	organismes	(sécurité	sociale,	mutuelle,
reste	à	charge)	seront	désormais	centralisés	et	détaillés,	offrant	un	suivi
global	du	budget.	
Il	est	aussi	possible	d'agréger	facilement	l’ensemble	des	contrats	santé	des

Fermeture	de	la	CGF	pendant
les	fêtes	

LA	VIE	DES	FÉDÉS

Club	des	distributeurs
automobiles	de	la	FEDA	:	après
le	Livre	Blanc,	où	en	est-on	?
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PARTENAIRES

AG2R	La	Mondiale	présente	sa
nouvelle	application	:	"Côté
Santé"



membres	de	votre	famille	pour	assurer	un	suivi	global	de	votre	budget
santé.	
Retrouvez	tous	les	détails	ici.

Le	premier	organisme	de	formation	professionnelle	du	transport	et	de
logistique	qui	tenait	son	dernier	conseil	d'administration	de	l'année	va
terminer	2023	avec	une	croissance	de	9	%,	dopée	par	les	formations	des
conseillers	sécurité	des	marchandises	dangereuses,	les	formations
continues	obligatoires	de	conducteur	routier	(FCO),	le	titre	professionnel	sur
véhicule	porteur	et	le	titre	professionnel	transport	de
voyageurs.	Si	l'apprentissage	connait	à	l'échelle	nationale	une	stagnation
voire	une	baisse,	il	se	porte	plutôt	bien	dans	le	transport	;	l'AFTRAL	a
enregistré	une	croissance	de	ses	apprentis	de	4%	(plus	de	10	000),	portée
à	8%	pour	les	conducteurs	routiers	et	les	formations	Bac	+	2	bac	+	5.
Pour	2024,	l'AFTRAL	projette	de	poursuivre	et	de	renforcer	la
professionnalisation	du	sourcing	avec	une	dimension	accompagnement	des
publics	éloignés	de	l'emploi,		de	tripler	ses	plateaux	de	formation	à	la
mécanique	et	d'ouvrir	plusieurs	BTS	management	commercial
opérationnel.	

Conseil	d'administration	de
l'AFTRAL	:	l'OF	en	pleine
croissance

L'agenda	CGF

Le	11.12.2023

Commission	DYMATE	du
MEDEF
	
	

Paris	(75)

Le	12.12.2023

Commission	paritaire	de
la	CCN	de	l'import-
export

Paris	(75)

Le	12.12.2023

GT	logistique	urbaine
des	JOP	de	la	CGF
	
	

Paris	(75)

Le	12.12.2023

Commission	sociale	de
la	CCN	3044

Paris	(75)

Le	13.12.2023

Réunion	"Bien	vieillir"
du	Conseil	national	de
l'Alimentation	
	

Paris	(75)

Le	13.12.2023

Conseil	des	fédérations
de	la	CGF

Paris	(75)

Le	14.12.2023

Commission	fiscale	du

Le	14.12.2023

Réunion	de	travail	avec

https://bit.ly/46Booyl


Retrouvez-nous	sur
les	réseaux	sociaux

Conformément	à	la	loi	Informatique	et	Libertés	du	6	Janvier	1978,	vous	disposez	d'un	droit
d'accès,	de	rectification	et	d'opposition	aux	données	vous	concernant.	Pour	l'exercer,	
adressez-vous	directement	à	cgf@cgf-grossistes.fr.

MEDEF
	
	

Paris	(75)

le	Ministère	de
l'Agriculture

Paris	(75)

Le	14.12.2023

Réunion	Transports
avec	la	DGITM
	
	

Paris	(75)

Le	15.12.2023

GT	Economie	circulaire
du	MEDEF

Paris	(75)

Le	15.12.2023

Webinaire	Malakoff
Humanis/CGF	sur	les
actions	de	prévention
de	Branche
	

Paris	(75)

Du	14	au	17.12.2023

Salon	"Mondial	des
Métiers"
	

Lyon	(69)
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https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://twitter.com/CGF_CF

